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ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 

Samedi 22 Novembre 2025 
Salle Gilles Gahinet à BADEN 

 
 

Conformément aux statuts de l’association GLISS’56, les membres à jour de leur cotisation ont été 
convoqués pour assister à l’AGO de l’exercice écoulé, soit du 01/10/2024 au 30/09/2025. 
 

Ordre du jour : 
- appel des membres et vérification des pouvoirs, 
- allocution de la présidente, 
- rapport moral, 
- rapport financier, 
- Vote de la cotisation et du droit d'entrée, 
- Présentation du séjour de ski 2026, 
- Questions diverses. 

Appel des membres présents : 
Le secrétaire Yvon LE MOUHAËR procède à l’appel des membres et à la vérification des pouvoirs.  
Nous avons  36 membres actifs présents ou représentés pour 57 membres à jour de leur cotisation 2025. 
La Présidente déclare l'Assemblée Générale Ordinaire de l'association Gliss'56 ouverte à  18h30.   

Composition  du Conseil d’Administration : 
Le secrétaire rappelle la composition du Conseil d'Administration.  

 Présidente :  Brigitte LE ROLLAND  
 Vice-président :  Jean-Claude LECHAUX   
 Trésorière :  Maryse FEVRE 
 Trésorier adjoint :   Jean-Marc LE CLAINCHE  
 Secrétaire :  Yvon LE MOUHAËR 
 Secrétaire adjoint :  Jean Jacques LE CALVEZ 

Le mot de la Présidente :  
Montgenèvre ou l'art de dévaler les pistes -et les buffets. 

Et pour certains, le retour d'une tradition enneigée 

Chers adeptes de la glisse et des raclettes bien méritées : 

Nous y voilà, pour la cinquième fois, Gliss 56 pose ses valises à Montgenèvre : ce petit coin de paradis où les 
pistes sont longues, les remontées mécaniques proches et les souvenirs encore nombreux. Un grand merci à vous 
pour avoir plébicité cette destination au retour des 2 alpes, l'année dernière. 

Les atouts de Montgenèvre ou comment justifier une semaine de remise en forme :  

Comme Yvon vous l'a déjà détaillé sur mail, pour ceux qui ne connaissent pas cette station :  

- plus de 100km de pistes balisées et avec accès aux proches pistes d'italie , et départ avec remontée mécanique à 
150 m de notre hébergement 

,- des journées programmées de raquettes pour les non skieurs, 

 un chalet sur les pistes où l'on peut déjeuner les jours où la météo le permet, 

 - un ensoleillement garanti (qui me dira le contraire ?),  
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 et enfin, et ce n'est pas négligeable un prix abordable pour une semaine comprenant 7 jours de ski en 
pension complète avec matériel et forfait 

La recette secrète de la semaine :  

Prenez une bonne poignée de sport, vous ajoutez une louche de nature, vous saupoudrez de convivialité , vous 
mélangez avec des éclats de rire (avec ou sans chutes), et le résultat de remise en forme est garanti 

Bien sûr, pour les nouveaux adhérents, bienvenue à la tribu,  

Et nous pouvons des citer 

André et Anne -Marie BROCHEN, Philippe et Christine LE GARS, FRANCOIS Caroline et FRANCOIS Fanny , 
Sylvie LE BRIS OSMOND et Madeleine DESTORS ; 
on compte sur vous pour partager notre passion (mais pas forcément nos chutes) 

Conclusion : A vos skis, prêts ?? 

Prêts à en prendre plein les yeux ? L'occasion de se dépasser – ou pas – de rigoler, – ou pas – mais de partager 
cette semaine ensemble - sans oublier sa crème solaire, son baume à lèvres, et son casque (obligatoire en ce qui 
concerne les pistes en italie ) 

Merci à vous d'être toujours aussi présents et enthousiastes 

Rapport moral du secrétaire :  
 
  57 adhérents pour 2024-2025, dont 6 nouveaux ou renouvellement d'adhésion, 
 
Réunions du Conseil d'Administration de Gliss’56 : 

6 réunions depuis le 1er octobre 2024 (16/10/24, 07/01, 27/03, 06/05, 08/07 et 21/10/25) 
Bilan travail secrétariat :  

Exercice  2025 
- Bilan du séjour aux Deux Alpes 
- courriers divers aux participants du séjour 2025, trombinoscope, …  

Mise à niveau du site internet :   http://www.gliss56.fr !  
 Mises à jour du site internet pour suivre les évolutions des logiciels, 
 Les photos du séjour auc Deux Alpes 2025 ont été ajoutées. 

Préparation  AGO de ce jour 
 Réalisation des bilans avec Maryse. 

 
Bilan du séjour neige 2025:  

Deux Alpes, Village Club du Soleil  du 26 janvier au 1er février 2025 
    44 participants,    36 skieurs et 8 raquetteurs     
     et nos 2 chauffeurs (Claudine et Stéphane) 
   - 41 dans le car; et 3 en voiture ou train ; 
   - 23 chambres   plus 1 pour les chauffeurs 
    (dont 1 chambre seule sans supplément pour Freddy) ... 
 

Le transport : 
 Claudine et Stéphane ont encore été parfaits tant pour l’aller que pour le retour. 

Dès notre retour, nous avons donc réservé le même car pour 2025 !! (et les mêmes chauffeurs) 
  

Questionnaire de satisfaction séjour 2025 
         42 questionnaires récoltés (pour 44 participants) 
  83% satisfaits du rapport qualité/prix du séjour (52% 5* et 31 4*)  

  une nette baisse du niveau de satisfaction  
  90 % satisfaits du centre de vacances VCS (69 % 5 * et 21% 4 *)  
   là encore baisse générale, (chambres plus petites , … 
  74 % satisfaits du domaine skiable, (moins contents qu’à Montgenèvre) 
  nette baisse également pour les sorties non skieurs .. 
 
Les souhaits pour 2026 
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 10 % de OUI et 55 % de NON  pour un retour aux Deux Alpes au VCS 
  5 % de OUI et 70 % de NON  pour un retour aux Deux Alpes ailleurs qu’au  VCS 
 80 %  de OUI pour retour à Montgenèvre au VCS 
 53 % souhaitent tester une autre station (hors VCS) 
 90 % veulent garder les couchettes, mais 16% accepteraient les sièges pullmann 
 
Au vu des résultats du questionnaire, nous avons réservé Montgenèvre pour 2026 , 
 Et réservé le car couchettes chez Christien Voyages 
On étudiera les résultats du sondage fin janvier 2026 avant de chercher une autre station !! 

 
 Préparation du séjour 2026 

 Réservation du séjour à Montgenèvre, 
 Vérification et signature du contrat, et envoi chèque d’acompte 
 Réalisation et envoi des courriers et mailings vers les membres de Gliss'56  
 Enregistrement des inscriptions au séjour  
  54 inscrits (complet), dont 12 en voiture ou train  
 Echanges divers avec le centre de vacances, et le service commercial – comptabilité 
 Mails aux 10 nouveaux postulants qui sont refusés, faute de places dans le car … 
 Echanges avec le VCS pour vérifier s’il reste des chambres disponibles (il reste 3 chambres) 
 Mails pour les postulants recalés, pour leur proposer d’aller en voiture à Montgenèvre, 

2 femmes étaient prêtes à faire du covoiturage, mais personne ne voulait prendre sa voiture ;.. 
 Maryse se désiste du séjour le 18/11, contact avec la 1ère femme en liste d’attente  OK  

 
Préparation de cette AG 

 Réservation salle, et restaurant, 
 Réalisation du bilan de l’exercice et de la présentation du bilan 
 Réalisation de la présentation de la station et du Village-Club 

 
Vote :   Unanimité  pour   ..…       contre  ..…  abstentions  ..… 

Rapport financier de la trésorière :  
   
 environ 150 opérations financières enregistrées sur les comptes pour l'exercice 2024-2025. 
Bilan de l'exercice du 1er octobre 2024 au 30 septembre 2025 : 
ski : recettes     49 193,50 € dépenses 49 432,86 € Déficit de          239,36 € 
Gestion :  recettes 708,66 € dépenses            462,36 €  Excédent de       246,30 € 
Global :  recettes     49 902,16 € dépenses 43 084,46 € Excédent de          6,94 € 

Détails (voir documents financiers annexés) 
Le séjour aux Deux Alpes était nettement plus cher qu’à Montgenèvre.  
L’assurance de l’association compte pour la moitié des dépenses de gestion ; 
Les vins au restaurant l’an dernier ont également coûté cher ! (158 € de supplément) 
  

Le fond de roulement en fin d’exercice 2025 reste donc stable à  22 500 €. 
Ce fond de roulement est nécessaire, car Gliss'56 avance les fonds pour réserver le séjour avant d'avoir reçu 
une seule inscription.  
 
Pour mémoire,  versements déjà effectués pour le prochain séjour de ski : 

pour le transport         2 350 € pour réservation du car 
pour réservation du séjour        6 600 € versés fin avril  au VCS 

et  un premier acompte de          17 600 € a été versé le 3 novembre 
 Soit 26 500 € déjà payés pour le futur séjour, dont 9000 € avant d’avoir encaissé un seul chèque !  
Les premiers chèques reçus n'ont été mis en banque que le 25 octobre  
 Gliss'56 doit pouvoir payer des acomptes avant d'encaisser un seul de vos chèques ! 
 et ne pas oublier que Gliss'56 doit pouvoir payer un dédit en cas de gros problème ! 
 

Prévision exercice 2026 :  
 On a conservé les tarifs de 2025, car Montgenèvre reste une destination économique ! 
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 Le bilan du séjour 2025 devrait s’établir en léger excédent .. environ 500 à 600 €  ... 
 

 
Vote :   Unanimité   pour   ..…       contre  ..…  abstentions  ..… 
  

Montant de la cotisation  : 
La Présidente propose que les montants de l’adhésion et de la cotisation soient reconduits à l'identique : 
 Cotisation annuelle       10 € 
 Adhésion d’un nouveau membre, ou renouvellement après interruption 14 € 
    NB : cette adhésion est affectée au budget ski, il sert notamment à payer une partie des apéros. 
Lydia demande depuis quand la cotisation et l’adhésion sont à ce tarif :  
  depuis le passage à l’euro, il y a eu conversion sans augmentation des tarifs. 
Mais les frais de gestion sont contenus (peu de frais postaux avec internet), et les adhésions suffisent pour 
une tournée lors du séjour, donc il n’est pas utile d’augmenter les tarifs. 
 
Vote :   Unanimité pour   ..…       contre  ..…  abstentions  ..… 

 

Présentation du séjour 2026 :    

  A Montgenèvre du dimanche 25 au samedi 31 janvier 2026 

 
 Station bien connue de beaucoup des membres présents dans la salle 
  Tous les renseignements seront disponibles sur le site internet http://www.gliss56.fr 
 Le séjour est plus que complet : 54 participants, !!   42 dans le car et  12 en voiture ou train !!! ... 
  42 skieurs alpins et 12  raquetteurs 
 Nous avons du refuser 10 personnes !!!  
 Nous avons quelques nouveaux, ou revenants :  

o Maryse … qui revient enfin sur les pistes !! (se désiste le 18/11 ) 
o Nicole LE CALVEZ et Martine KIEKEN qui accompagnent leurs époux ; 
o André et Anne-Marie BROCHEN  

les premiers en liste d’attente,    et les seuls que l’on a pu accepter dans le car  
o Sylvie OSMOND,  

Qui va en voiture avec son époux Dominique ..  
o Philippe et Christine LE GARS  

Ils vont aussi en voiture, et nous les avons connus l’an dernier aux Deux Alpes 
o Fanny et Caroline FRANÇOIS     (filles de Patrick) 

Patrick ira aussi en voiture avec ses filles. 
o Madeleine DESTORS, repêchée de dernière minute  

en remplacement de Maryse qui a du se désister 
 
 Le transport : 

 C’est encore CHRISTIEN Voyages (Quimperlé) qui nous transportera en couchettes.  
 NB : interdit de manger dans le car. L’arrêt pour mise en couchette permet de manger (vers 22H) 
Même point de départ (et retour) : Hotel Inn Design 1, rue Surcouf à Theix (zone Atlantheix) 
Même heure de départ : 19h  
Le trajet : autoroute du centre de la France jusqu'à Modane, puis nous ferons un passage en Italie par le tunnel du 
Fréjus avant de revenir en France, juste à côté de la frontière italienne.  
Arrêt pour mise en couchettes à l’aire des jardins de Villandry (mais pas le temps de visiter les jardins ..) 
Arrivée au centre de vacances prévue vers 8h ou 8h30, où le petit déjeuner nous attendra. 
Rappel : fin du trajet en minibus 20 places, et avec remorque pour les bagages,  
  car le car est trop long pour pouvoir faire demi-tour sur le parking du village club. 
Pour le retour, possibilité de petit-déjeuner à Theix au même hôtel le dimanche matin vers 9h.  
 (en supplément : 9 € ) les conjoints pourront nous rejoindre pour déjeuner avec nous. 
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 Le Séjour : 
Le village club du Soleil de Montgenèvre est situé à 100m de la frontière. Le village le plus proche est en Italie : 
Clavière, à 400m environ par le sentier, Montgenèvre est un peu plus loin, mais on peut avoir une navette.  
Les chambres ont plus de lits que d'occupants .. Elles ont toutes 2 lits superposés en plus dans l'entrée, pratique 
pour les valises..... 
Draps et linge de toilette fournis; 
Normalement tous les couples ont un lit double, et les solos ont 2 lits simples , parfois 1 lit double et 1 lit simple 
(il faudra vous arranger ..)  
et (hélas ...) les chambres ont une télé ..... Mais tous les soirs, le centre organise une animation ! 
Navettes gratuites reliant le Village Club aux zones d'activités de la station 
le premier télésiège est à 100m du village-club, et retour ski aux pieds au même endroit, par une piste bleue ... 
 

Les repas : 
Restauration, de bonne qualité, en buffets à volonté, vin de table inclus. 
Possibilité de paniers pique-nique à commander la veille  
"Chat Laid" Village Club sur les pistes pour une pause déjeuner avec grillades et boissons  
           ou avec votre panier pique-nique      ==> C'est un endroit très sympa, avec ambiance "musicale festive" 
Le bar du centre est ouvert tous les jours  de 11h à 14h et de 16h30 à la fin des animations ... 
Règlement des consommations par carte monétique remise à votre arrivée au Village Club. 
Pour les apéros Gliss’56 : Comme il y aura encore une animation musicale au bar avant dîner,  (groupe de 
musique française) nous organiserons encore 3 apéros  Gliss'56 cette année    
 

   La station : 
Je vous encourage à visiter le site internet de la station : http://www.montgenevre.com 
 7 jours de ski, du dimanche matin au samedi soir. 

 1 Appli « Montgenèvre » téléchargeable sur smartphone  
 

LE DOMAINE EN BREF 
Le village de Montgenèvre est à 1860m d'altitude, donc neige garantie 
le sommet est à 2580m .. moins de dénivelé, mais de très belles pistes 
Domaine Montgenèvre + Monts de la Lune (Cesana - Clavière) : 100 km de pistes balisées 
 - 16 noires, 37 rouges, 24 bleues,  7 vertes, - 40 remontées mécaniques 
 + 1 journée Voie lactée (400 km de pistes en Italie)  
 rappel : depuis 2024, une télécabine 10 places dessert le rocher de l’aigle vers l’Italie !!  
               au lieu du télésiège 4 places sur lequel il faisait froid … 
une zone FREE-RIDE, et un SNOW PARK .. 
Le Village Club prête le matériel pendant toute la durée du séjour : skis de fond adultes, chaussures, 
raquettes à neige et luges. 

 
Informations importantes : 

Le casque est obligatoire depuis le 1er Novembre 2025 sur toutes les pistes italiennes !!! 
Une amende de 150 € vous attend si vous vous aventurez en Italie sans casque ! 
Il est possible de louer un casque pour la durée du séjour au VCS. 
 
Il est dorénavant interdit de fumer sur les pistes et les remontées mécaniques ; 
     (y compris dans les files d’attente) !! 
 

Ski nordique et raquettes : 
 80 km de pistes de fond (1 km à Montgenèvre et 65 Kms aux Alberts, à quelques kms) 
 3 Sortie raquettes à la ½ journée avec les accompagnateurs du centre prévues dans le tarif. 

Possibilités de participer aux autres sorties sur inscription préalable au centre  
 20 kms de sentiers piétons et raquettes,  
 
Détente sur la station (activités payantes) :  

Piste de luge "Monty Express", luge sur monorail, 1400 mètres de descente, sur 300 mètres de dénivelé. 
Elle peut atteindre la vitesse maximum de 60 km/h.   => 8,5€ le tour avec le forfait au lieu de 11,20€ 
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NB : ceux qui l'ont essayé les années précédentes ont vraiment apprécié 
Patinoire, Espace balnéo "Durancia"  (-20% sur les 2h de balnéo avec le forfait) 

  
Navettes et Bus : navettes gratuites toutes les 15 à 30 minutes, dans le village 
  Ligne régulière de bus vers Briançon. (3 à 4 chaque jour ..) 
 
   Les autres activités  possibles (payantes): 
 Découverte du domaine de la Voie Lactée en Italie     environ 50 € avec guide ESF 
 Découverte du domaine skiable de Serre-Chevalier :  environ 60 € avec les guides ESF 
 On verra si on peut organiser une journée en Italie, avec trajet dans le car,   10 € / personne 
 Parapente (100 €) 

soirée yourte ou dans un refuge en Italie .. avec a-peak      
 Soirée Wigwam ou Tipis avec ESF  
  

Rappel pour les assurances individuelles :   
 Il est rappelé que chaque participant skieur au séjour doit être assuré à titre personnel pour la pratique du ski. 

 
 Il est possible de prendre une assurance individuelle "annulation-rapatriement-covid" (NB : pour le séjour, 

sans le transport) auprès du Village Club de Montgenèvre, au tarif de 35 € par personne, à souscrire au plus 
tard 45 jours avant l'arrivée,  

donc à souscrire avant le 10 décembre, et à me commander, 
 d’abord par mail et confirmé par courrier avec chèque joint, avant le 7 décembre.   

 

 Important : Gliss'56 a souscrit une assurance complémentaire … 
mais elle est complémentaire, c'est-à-dire qu'elle intervient seulement après votre assurance personnelle !!  

Questions diverses : 
Aucune question  n’dest soulevée par les participants à l’AG. 
  

Clôture : 
La Présidente clôt l’Assemblée Générale à  19 h 25,  

  et invite les participants à lever le verre de l’amitié,  
   avant de rejoindre le restaurant "le Dakiti" à BADEN (24 réservations) 

 




Annexes :  Bilan financier de l'exercice,  
 
  La Présidente          Le secrétaire 
       Brigitte Le Rolland    Yvon Le Mouhaër 
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Bilan de l’exercice 2024-2025 
 

 


